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Avec 741 100 habitants au 1er janvier 2011, la population du Limousin progresse de 
0,3 % en moyenne par an depuis 2006. Cette dynamique est portée par l’attractivité de la 
région : les gains migratoires compensent un solde naturel toujours négatif. Limoges et 
sa périphérie tirent la croissance de la région à la hausse. De grands espaces moins 
dynamiques voient cependant leur population baisser, notamment dans les 
arrondissements de Bellac, Ussel ou Aubusson.  
La population légale en vigueur au 1er janvier 2014 servira de support à l’organisation des 
élections municipales de mars prochain. Les électeurs des 613 communes de moins de 
1 000 habitants pourront voter pour des candidats inscrits sur plusieurs listes selon le 
mode de scrutin majoritaire plurinominal avec panachage autorisé.  
 
 

Au 1er janvier 2011, le Limousin compte 741 100 habitants. Depuis 2006, la population a progressé 
en moyenne de 0,3 % chaque année, soit 10 000 personnes de plus en cinq ans. Ce rythme de 
croissance est plus faible que celui observé en moyenne en province, mais il est plus dynamique 
que dans un tiers des régions métropolitaines. 

La moitié des arrondissements gagne des habitants 
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Les migrations, moteur de la croissance limousine 

Avec une population particulièrement âgée, le Limousin est l’une des deux régions de France 
métropolitaine enregistrant plus de décès que de naissances entre 2006 et 2011. La hausse de la 
population est essentiellement portée par l’attractivité de la région. Le solde migratoire contribue 
chaque année pour 0,5 point à la croissance démographique limousine. Seules six autres régions 
bénéficient d’un effet migratoire supérieur à celui du Limousin sur la période. 

 

L’arrondissement de Limoges contribue pour 90 % à la croissance 
démographique limousine  

La population de Haute-Vienne augmente de 0,5 % par an, en particulier grâce au dynamisme 
démographique de l’agglomération de Limoges.  

L’arrondissement de Limoges contribue pour 90 % à la croissance de la région. Au nord de la 
Haute-Vienne, la population est en baisse dans l’arrondissement de Bellac, tandis qu’elle augmente 
globalement à l’ouest du département (arrondissement de Rochechouart).  
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En Corrèze, la population augmente plus faiblement (+ 0,2 % en moyenne par an). La commune de 
Brive perd des habitants mais sa périphérie est très dynamique. La population est stable dans 
l’arrondissement de Tulle, mais ici encore, la commune principale perd des habitants. Enfin, en 
Haute-Corrèze, la population de l’arrondissement d’Ussel est globalement en baisse au rythme de  
– 0,4 % par an. Quelques communes entre Ussel et Bort-les-Orgues bénéficient toutefois d’un 
certain essor démographique. 

En Creuse, la population diminue légèrement, au rythme de – 0,1 % par an, soit 850 habitants de 
moins en cinq ans. La population de l’arrondissement d’Aubusson recule de 1 000 habitants en 
cinq ans, soit une baisse nettement marquée (– 0,6 % par an). Cette baisse est néanmoins 
compensée en partie par une légère hausse de population à la périphérie de Guéret et autour de La 
Souterraine.  

Trois Limousins sur dix résident dans une commune de moins de 1 000 habitants 

 

Des élections municipales 2014 plurinominales dans 613 communes limousines 

Les chiffres de population communale retenus pour l’organisation des élections municipales de mars 
2014 sont ceux du Recensement de la population millésimé 2011, dont les données entrent en 
vigueur au 1er janvier 2014 pour la détermination des populations légales. Par rapport aux 
dernières élections de 2008, le seuil du nombre d’habitants déterminant le mode de scrutin passe 
de 3 500 à 1 000 habitants.  
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Ainsi, en 2014, les électeurs de 613 communes limousines pourront voter pour des candidats 
présents sur plusieurs listes, selon le mode de scrutin majoritaire plurinominal avec panachage 
autorisé. Si ces 613 communes représentent 80 % des communes de la région, elles ne regroupent 
en revanche que 30 % de la population totale limousine.  

Les électeurs des 134 communes limousines de plus de 1 000 habitants voteront pour une liste de 
candidats sans possibilité de panachage et représenteront par leur vote 70 % de la population de la 
région. Dans ces communes, la parité devra désormais être respectée dans chaque liste. 

Si le seuil de 3 500 habitants qui prévalait en 2008 avait été conservé, le mode de scrutin avec 
panachage aurait concerné 719 communes et seulement 28 communes auraient voté sur liste.  

Pour les communes de plus de 9 000 habitants, la tenue d’un compte de dépenses de campagne est 
obligatoire. Ces dépenses sont plafonnées selon un calcul prenant en compte la population de la 
commune. En Limousin, seules sept communes sont concernées : Limoges, Brive-la-Gaillarde, Tulle, 
Guéret, Saint-Junien, Panazol et Ussel. 

En 2014, dans les communes de plus de 1 000 habitants, l’électeur devra choisir le même jour une 
liste de candidats au siège de conseiller municipal et une liste de candidats au siège de conseiller 
communautaire. Ces conseillers communautaires représentent les communes au sein des 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, tel que les 
communautés de communes. Dans les communes de moins de 1 000 habitants, les conseillers 
communautaires sont désignés au sein du conseil municipal.  

 

 

 

 

 

 



Recensement 2011 : près de 741 100 habitants en Limousin  
Insee Limousin   5/5 

Précautions d’interprétation 

Pour la première fois, deux millésimes du nouveau recensement sont séparés de cinq années 
permettant d’assurer la significativité des évolutions entre 2006 et 2011. 

Les évolutions d’une année sur l’autre ne sont statistiquement pas significatives : 

- 4/5ème des données de collectes sont identiques, 

- deux points rapprochés ne dessinent pas une « tendance ». 
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